
Délibération n°M2018-333

Séance ordinaire du mercredi 20 juin 2018

L’an deux mille-dix-huit et le vingt juin, les membres du Conseil
de Métropole,  légalement convoqués, se sont assemblés au lieu
ordinaire  des  séances,  Salle  du Conseil,  sous  la  présidence  de
Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Hors commission

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Jean-Marc ALAUZET, Jean-François  AUDRIN,
Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,
Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES, Michelle CASSAR, Gérard CASTRE, Christophe
COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine
DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Aline
DESTAILLATS,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Mylène FOURCADE, Jean-Noël FOURCADE, Michel FRAYSSE,
Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Isabelle
GUIRAUD,  Régine  ILLAIRE,  Claire  JABADO,  Stéphanie
JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal
KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Alex  LARUE,  Max
LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Audrey  LLEDO,  Eliane
LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Jérémie  MALEK,  Chantal
MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Jean-Luc
MEISSONNIER, Béatrice MICHEL, Patricia MIRALLES, Jean-
Pierre MOURE, Marie-Christine PANOS, Gilbert PASTOR, Eric
PASTOR, Véronique PEREZ, Eric PETIT, Thierry QUILES, Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL,  Noël  SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard
TRAVIER, Joël VERA, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. Serge
BOULET, suppléant de Isabelle TOUZARD .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Lorraine  ACQUIER,  Pierre  BONNAL,  Sabria  BOUALLAGA,
Robert  COTTE,  Pierre  DUDIEUZERE,  Julie  FRÊCHE,  Jean-
Pierre  GRAND,  Caroline  NAVARRE,  Yvon  PELLET,  Eric
PENSO, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Jean-Luc SAVY.

Absents :
Djamel  BOUMAAZ,  Chantal  CLARAC,  Véronique  DEMON,
Jacques DOMERGUE, Carole DONADA, Clare HART, Mustapha
MAJDOUL, Cyril MEUNIER, Arnaud MOYNIER.

Excusés :
 Geniès BALAZUN, Renaud CALVAT.
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Délibération n°M2018-333

Hors commission - Organismes extérieurs - Actualisation des représentations de
Montpellier Méditerranée Métropole - Désignations

Monsieur Philippe SAUREL, Président, rapporte :

Il  est  nécessaire  d’actualiser  la  représentation  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole  au  sein  des
organismes suivants :

- Association Montpellier Danse, suite à une modification des statuts de l’association,
- Association Ville et Métiers d’art, suite à l’obtention du label éponyme par la Métropole,
- Agence Locale de l’Energie et du Climat,
- ACM Habitat, suite à la démission d’une personnalité qualifiée au sein du Conseil d’Administration.

Association Montpellier Danse     :

Lors de son assemblée générale extraordinaire du 3 mai 2018, l’association Montpellier Danse a approuvé
une  modification  de  ses  statuts,  afin  de  valider  une  nouvelle  répartition  des  membres  de  droit  de
l’association,  plus  représentative  de  l’équilibre  des  financements  accordés  à  l’association,  ainsi  que  la
suppression de son conseil d’administration, remplacé par un bureau.

Montpellier Méditerranée Métropole, qui comptait jusqu’alors au Conseil d’administration de l’association 7
représentants  élus  par  le  Conseil  de  Métropole  en  son  sein,  ainsi  que  3  personnalités  qualifiées,  sera
désormais représentée par 8 représentants élus et 4 personnalités qualifiées. Ces 12 représentants siègeront
au sein de l’assemblée générale de l’association, qui élit en son sein les membres du bureau.

Il est donc proposé de désigner un nouveau représentant élu et une nouvelle personnalité qualifiée pour
représenter Montpellier Méditerranée Métropole au sein de cette instance, aux côtés des 10 représentants
déjà désignés par le Conseil.

Association Ville et Métiers d’art

Montpellier  Méditerranée  Métropole,  qui  s’est  engagée  dans  une  politique  volontariste  de  soutien  à
l’artisanat d’art, souhaite également être représentée au sein de l’association Ville et Métiers d’art.

En effet, Montpellier Méditerranée Métropole a candidaté et obtenu en 2018 le label « Ville et Métiers d’art
». Il s’agit d’un label national, créé en 1992 et qui réunit aujourd’hui 70 communes et groupements, et dont
le but est de promouvoir les métiers d’art, facteurs d’animation et d’attractivité des villes. 

L’obtention de ce label permet aujourd’hui à Montpellier Méditerranée Métropole d’adhérer à l’association
Ville  et  Métiers  d’art.  Il  est  donc proposé  de  désigner  le  représentant  titulaire  de  la  Métropole  et  son
suppléant au sein du Conseil d’administration de l’association.

Agence Locale de l’Energie et du Climat

L’Agence Locale de l’Énergie et du Climat est un outil de proximité, d’aide à la décision, un lieu d’échanges
et de conseil en matière d’énergie et d’eau, pour tous les consommateurs de la métropole montpelliéraine.
Elle travaille à faire évoluer les habitudes et les mentalités en matière d’habitat, de déplacement, de mode de
vie et de consommation.

L’ALEC fait partie d’un réseau d’environ 250 agences en Europe (une trentaine en France) qui agissent au
niveau local à la préservation globale de notre environnement.

En lien avec la  gouvernance de la  structure,  Montpellier  Méditerranée Métropole souhaite  modifier  ses
représentants élus au sein du Conseil d’administration de l’Agence Locale de l’Energie et du Climat.
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ACM Habitat     :

A la suite de la démission de Monsieur Jean-François MANLHIOT du Conseil d’Administration d’ACM
Habitat, collège des personnalités qualifiées, il est proposé de désigner une nouvelle personnalité qualifiée au
sein de cette instance.

Le Président propose les candidatures suivantes :
- pour l’association Montpellier Danse :
en qualité de nouvelle représentante élue : Mme Titina DASYLVA et en qualité de nouvelle personnalité
qualifiée : Mme Carine JALLAMION ;
- pour l’association Ville et Métiers d’art :
en qualité de représentant titulaire de la Métropole : M. Philippe SAUREL et en qualité de représentante
suppléante : Mme Brigitte ROUSSEL-GALIANA ;
- pour  l’Agence  Locale  de  l’Energie  et  du  Climat  :  Mme  Stéphanie  JANNIN  en  qualité  de
représentante titulaire de la Métropole à la place de M. Philippe SAUREL ;
- pour ACM Habitat : Mme Virginie NORMAND en tant que personnalité qualifiée à la place de M.
Jean-François MANLHIOT.

Aucune autre candidature n’est proposée par l’Assemblée.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- décider à l’unanimité de procéder à ces désignations par un vote à main levée en application de l’article L.
2121-21 du Code général des collectivités territoriales,
- désigner Mme Titina DASYLVA en qualité de représentante élue et Mme Carine JALLAMION en qualité
de  personnalité  qualifiée  supplémentaires  au  sein  de  l’assemblée  générale  de  Montpellier  Danse,
conformément aux nouveaux statuts de l’association,
-  désigner  M.  Philippe  SAUREL en  qualité  de  représentant  titulaire  de  la  Métropole  et  Mme  Brigitte
ROUSSEL-GALIANA en qualité de suppléante au sein du Conseil d’administration de l’association Ville et
Métiers d’art,
- désigner Mme Stéphanie JANNIN en qualité de représentante titulaire de la Métropole à la place de M.
Philippe SAUREL au sein de l’Agence Locale de l’Energie et du Climat,
-  désigner  Mme Virginie  NORMAND en qualité  de  nouvelle  personnalité  qualifiée  au  sein  du  Conseil
d’Administration d’ACM Habitat,
- autoriser l’ensemble des représentants ainsi désignés à exercer toutes fonctions dans ce cadre,
- autoriser Monsieur Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer tous documents relatifs à
cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 81 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 
$Delib.report.AIRS_CLI_RAP_DTE
_ACTE?date("dd/MM/yyyy")?
string.short} 

Pour extrait conforme, 
le Président
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Délibération n°M2018-333

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 juillet 2018
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20180620-46750-DE
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 04/07/18

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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